Donne par les présentes pouvoir à la SCP d'avocats Dominique LEGIER – Gérard LOZIER – Gabrielle GERVAIS de LAFOND – Philippe ROCHEFORT, 2 bis rue Carnot 16000 – ANGOULEME

A l'effet de :

· se présenter devant le Tribunal de Grande Instance d'ANGOULEME,

· soutenir les enchères sur diverses parcelles de terre, le tout cadastré comme suit : 

Commune d'AUSSAC VADALLE : 

	SEC
	N°
	LIEUDIT
	CONTENANCE
	NATURE

CADASTRALE

	B
	861
	Pointe de Perat
	    27 a 60
	Taillis

	B
	862
	Point de Perat
	      7 a 50
	Bois de Chêne

	B
	885
	Point de Perat
	      4 a 35
	Bois de Chêne

	C
	096
	Bouyère
	    49 a 90
	Bois de Chêne

	C
	097
	Idem
	    10 a 05
	Landes

	C
	098
	Idem
	    15 a 00 
	Taillis

	C
	099
	Idem
	    40 a 15
	Bois de Chêne

	C
	812
	Champs de Puymerle Pré Rav
	    15 a 60
	Taillis

	C
	813
	Idem
	      4 a 48
	Bois de Chêne

	D
	247
	Sur les Prés
	    17 a 20
	Taillis

	D
	894
	Les Renardières
	      7 a 60
	Bois de Chêne

	D
	932
	Idem
	   18 a 40
	Taillis

	D
	951
	idem
	   14 a 85
	Bois Taillis

	D
	1201 
	Le Vignaud
	     6 a 30
	Bois de Chêne

	D
	1221
	Idem
	   10 a 10
	Bois de Chêne


Saisi au préjudice de :

- Monsieur Claude André  BOIS, né le 09 janvier 1951 à SAINT ANGEAU,    domicilié Le Bourg,     16230 SAINT CIERS SUR BONNIEURE .

dont la mise en adjudication doit avoir lieu le MERCREDI 04 JANVIER 2006 à 10 HEURES

sur la mise à prix de 800 euros
En conséquence, enchérir jusqu'à la somme de :

Faire toutes déclarations d'adjudicataire, de command et autres, signer tous dires et réquisitions et, en cas d'adjudication, lever tous jugements, les signifier, les mettre à exécution, en un mot faire tout ce qui sera nécessaire, promettant l'approuver.

Etant précisé que l'adjudicataire se réserve la possibilité de lui substituer toute personne physique ou morale.

Fait à ANGOULEME, Le

